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OMPREL (Observation Métropolitaine Partenariale de la Région Economique Lyonnaise) est une 

démarche collective de production de connaissances homogènes et partagées à l’échelle 

métropolitaine. Ce travail commun des observatoires est nécessaire à cette échelle pour 

accompagner et éclairer les stratégies permettant de positionner la région économique lyonnaise 

parmi les grandes métropoles européennes. 

 

OMPREL n’est pas un nouveau dispositif d’observation mais bien un processus qui permet de 

mobiliser les compétences, partager les expériences, mutualiser les ressources et les contacts. 

OMPREL n’a pas vocation à assurer le travail d’analyse conduit par les différents observatoires à leur 

échelle respective, mais d’apporter une valeur ajoutée en éclairant les dynamiques métropolitaines et 

en permettant un enrichissement mutuel par l’échange de savoir-faire. 

 

 

 VEILLE LOGISTIQUE 

Avancement : 

La première action conduite dans ce cadre est la réalisation d’un tableau de bord, permettant 

d’appréhender les évolutions du secteur en termes d’emploi, d’immobilier ou d’environnement. La 

première édition de ce document a été produite fin 2008 en collaboration avec l’Opale. 

La seconde action vise à mieux connaître les entreprises du secteur par la constitution d’un 

fichier. Cette action a fait l’objet de recherches pour identifier les sources de données 

mobilisables. 

 

Etapes à venir : 

Deuxième édition du tableau de bord en septembre 2010. 

Pour mieux connaître les entreprises du secteur, un partenariat est envisageable avec la CRCI à 

l’occasion de l’enquête annuelle qu’elle conduit avec les CCI auprès de leurs entreprises 

ressortissantes. 

 

 

 

 INDICATEURS SOCIO-ECONOMIQUES GENERAUX 

L’outil Baséco, mis en œuvre par le réseau des CCI et la CRCI, dispose de données à l’échelle 

de chaque commune de Rhône-Alpes. Il est techniquement possible d’obtenir des données, ainsi 

que leur traduction cartographique, concernant la région urbaine dans son ensemble, et en 

interne par zones d’emploi et agglomérations. Les indicateurs retenus ainsi que les modalités de 

valorisation de ces indicateurs seront précisés dans le contrat de partenariat qui en cours 

d’élaboration. 

 

Etapes à venir 

Publication second semestre 2010. 

 



 

 COMPARAISONS EUROPEENNES 

Avancement : 

Un échantillon de 11 métropoles européennes a été établi (Barcelone, Milan, Munich, Prague, 

Lille, Marseille, Genève, Turin, Valence, Manchester, Lyon). Une première série d’indicateurs a 

été retenue et renseignée par l’OPALE (indicateurs génériques, indicateurs innovation-

production, indicateurs tourisme-attractivité, et indicateurs « ville gateway »). 

Un partenariat a été signé entre OMPREL (RUL) et Eurolio pour la production d’éléments de 

comparaisons européennes sur la thématique de l’innovation. 

Une  convention entre la RUL et l’IEP de Lyon permet de mobiliser des étudiants pour la 

réalisation de travaux de benchmark portant sur les villes de l’échantillon (Manchester en 2009, 

Valence et Munich en 2010). 

Afin de développer une approche qualitative, deux séminaires  les 22 octobre 2009 et  8 avril 

2010 ont mobilisé des experts sur les thèmes suivants : métropole accessible, métropole vivante, 

métropole innovante et métropole entreprenante.   

 

Etapes à venir 

Publication des travaux 2009-2010 : tableau de bord actualisé, synthèse des séminaires, travaux 

d’Eurolio, travaux des stagiaires… 

 

 

 SUIVI DES GRANDS PARCS D’ACTIVITES 

Avancement : 

Une première approche méthodologique a été conduite avec l’appui d’Expansion 42 (définition du 

périmètre d’observation et état des lieux des données disponibles). Le réseau OMPREL a 

également permis de fournir les données pour répondre à la demande de l’InterSCOT. Une 

trentaine de zones d’activités ont été identifiées et ont fait l’objet de fiches descriptives réalisées 

par l’agence d’urbanisme de Lyon.  

 

Etapes à venir : 

Actualisation des données. 

 

 

 VEILLE SUR LES MUTATIONS ECONOMIQUES - ECONOMIE DES SERVICES 

Avancement : 

Ces deux axes - pilotés par EPURES – nécessitaient des mises au point  méthodologiques. Deux 

actions sont conduites depuis 2009 : la première consiste à procéder à une analyse de la 

spécificité des territoires à partir d’une approche de l’emploi en termes de fonctions (et non par 

secteurs). Ce travail fait l’objet d’un partenariat OMPREL-Région-INSEE, et s’est déjà traduit par 

une première publication « lettre de l’INSEE Rhône Alpes ».  

La seconde action porte sur l’ancrage territorial des services grâce à une nouvelle méthodologie 

mise au point par la DATAR : application et analyse pour le territoire de la région urbaine 

lyonnaise avec  M. Mouhoud, Professeur d’économie à Paris-Dauphine. 

 

Etapes à venir : 

- Approfondissement et publication des travaux sur l’analyse fonctionnelle des emplois 

avec l’INSEE. 

- Publication du rapport de M. Mouhoud sur l’économie des services. 

- Initialisation  des travaux d’analyses des tensions sur le marché du travail avec le PRAO, 

la DTREFP, l’ANPE…et les universitaires. 


